










III. Une nouvelle régulation mondiale
et européenne pour répondre
à l’urgence écologique et sociale

Partout en Europe, on constate une crise de la gauche et du centre
gauche. Les gouvernements à direction social-démocrate sont de
moins en moins nombreux. Ils ont quasiment disparu dans les pays
scandinaves, perdu en Italie et en Allemagne et semblent en sursis
en Angleterre. Ces échecs les conduisent à s’interroger sur les résul-
tats concrets des stratégies dites de troisième voie, ou de « nouveau
centre » qui les avaient portés au pouvoir.

Confrontés à la détérioration de la situation économique, sociale et
écologique des salariés européens (depuis 25 ans, le taux d’activité en
Europe est passé de 61,2 % à 64 % tandis que la part des salariés dans
le revenu national européen est passé de 72 % à 68 %), les partis so-
ciaux démocrates revoient leur analyse de la mondialisation, de l’in-
tégration européenne, et analysent les limites de la «révolution de
l’éducation» comme seule perspective de promotion sociale. Ils tra-
vaillent à l’élaboration de nouvelles synthèses qui intègrent préoc-
cupations sociales et préoccupations écologiques.

Nous avons trop longtemps donné l’impression de ne pas nous in-
téresser vraiment à la nécessaire confrontation des besoins sociaux,
des impératifs écologiques et des intérêts économiques qui doit dé-
boucher sur une conciliation appuyée sur la délibération démocra-
tique. Cette confrontation permet de mettre en évidence la
nécessaire limitation des risques liés aux flux incontrôlés de capi-
taux, au dumping social et écologique. C’est pourquoi nous devons
reprendre l’initiative pour transformer la portée et le sens des mé-
canismes de régulation, au niveau européen et mondial.

1) Le renforcement et la modification
des mécanismes mondiaux de régulation
La mondialisation actuelle ne peut constituer une chance que si elle
s’appuie sur des règles précises et coopératives. La qualité et le sens
des instruments de régulation au niveau mondial sont des exigences
irremplaçables, que les enjeux écologiques remettent en perspec-
tive, pour tous les problèmes posés par la. Lorsque l'environnement
se dégrade, l'économie et le social sont entraînés dans le même mou-
vement. La paix et la sécurité dépendent en outre de la bonne
marche des mécanismes de compromis et d'arbitrage qui existent
au niveau mondial.

Veiller à la stabilité économique et financière, lutter contre la pau-
vreté et le sous-développement, empêcher les catastrophes clima-
tiques, protéger les écosystèmes et se prémunir contre les épidémies,
développer l’éducation ne peuvent s’envisager qu’avec une bonne ré-
gulation mondiale. Pour que les Nations Unies puissent faire face à
leur responsabilité, il faut que la communauté internationale lui en
donne les moyens. C’est à cela que les socialistes doivent s’attacher.

De ce point de vue, la négociation climatique fournit un exemple
éclairant. Son principe est la combinaison d'un dirigisme d'État pré-
voyant le rationnement des émissions de gaz à effet de serre et des
mécanismes de marché pour faciliter la prise en charge de leur ré-
partition. L'enjeu écologique permet d’envisager la reconstruction,
sur des bases renouvelées et contemporaines, d'une régulation mon-

diale. Celle-ci, ce doit être un objectif, concernera tous les pays de la
planète. C’est d'autant plus nécessaire que, dans ce domaine, la réus-
site de chacun exige des engagements de tous.

C'est pourquoi nous proposons :

• La relance une politique beaucoup plus ambitieuse et active d’aide
au développement.

Il faut agir notamment en faveur de la coopération décentralisée,
en privilégiant les transferts de technologies propres et adaptées
aux contextes locaux et en donnant la priorité à la lutte contre la
pauvreté ;

• Un plan ambitieux de lutte contre la faim dans le monde.

Ceci passe notamment par la reconnaissance de la nécessaire auto-
suffisance des pays en voie de développement et le développement
des cultures servant directement à l’alimentation des populations ;

• La création d'une organisation mondiale de l'environnement.

Cette organisation serait chargée d’élaborer et d’appliquer des rè-
gles permettant de faire face aux principaux défis environnemen-
taux de la planète ;

• La traduction en actes la responsabilité environnementale et sociale
des entreprises transnationales.

Les entreprises multinationales, c’est aujourd’hui largement admis,
jouent un rôle majeur dans les déséquilibres sociaux et environne-
mentaux qui ont accompagné la mondialisation des échanges au
cours des dernières décennies. L’Union Européenne, du fait du poids
de son économie, représente un marché incontournable pour ces en-
treprises. Il lui revient de leur imposer des règles pour limiter les
risques qu’elles font courir – directement, à travers leurs filiales ou
leurs achats – aux populations de nombreux pays. L’Union pourrait :
– Etendre aux sociétés mères la responsabilité juridique et financière
résultant des actions entreprises par les sociétés qu’elles contrôlent ;
– Imposer aux dirigeants de ces entreprises multinationales un de-
voir de diligence sur les pratiques sociales et environnementales qui
ont cours dans leur sphère de responsabilité ou d’influence ;
– Rendre obligatoire la publication par les multinationales d’un rap-
port annuel social et environnemental comme elles doivent déjà le
faire en matière financière ;

• Une nouvelle régulation des marchés financiers.

Les gouvernements socialistes et socio démocrates de la fin du
XXème siècle ont expérimenté les premières réglementations en fa-
veur de l’investissement socialement responsable. Il s’agira d’ouvrir
une nouvelle étape consistant à placer l’activité des acteurs de la fi-
nance sous contrôle démocratique.

Les socialistes travailleront à promouvoir au plan international un cadre
réglementaire mondial beaucoup plus rigoureux,à la fois pour le contrôle
des banques et celui du respect des critères sociaux et environnemen-
taux. Le programme du Parti Socialiste Européen pour les élections eu-
ropéennes de 2009 devra comporter des dispositions en ce sens.
Ceci suppose de prévoir des mécanismes d’évaluation et des mesures
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de sanction si nécessaire. Les flux de capitaux incontrôlés sur les
marchés financiers peuvent mettre en péril non seulement des éco-
nomies nationales entières, mais aussi les grands équilibres écolo-
giques et sociaux planétaires.

• L’évaluation des institutions et organisations internationales.

L’action du Fonds Monétaire International, la Banque Mondiale et
l’Organisation Mondiale du Commerce doit être évaluée à l’aune de
la durabilité économique, sociale et écologique, des droits de
l’homme et des droits des travailleurs.

Leurs décisions doivent prendre en compte et intégrer les normes
fondamentales du travail de l’OIT de même que la préservation des
éco systèmes et de leur capacité de régénération. Le traité fonda-
teur de l’OMC prévoit des clauses sociales et environnementales,
qu’il s’agit de mettre en œuvre. Il s’agira, pour toutes les institutions
internationales d’aller au-delà et de développer un cadre contrai-
gnant d’éco conditionnalité globale.

2) L’Europe comme socle de nouvelles règles
sociales et environnementales
La question européenne a opposé les socialistes les uns aux autres
dans un passé récent. Reconnaissons que le débat entre nous à pro-
pos du référendum sur la constitution européenne était en partie
artificiel, car nous sommes tous d'accord à la fois sur la pertinence
du cadre européen pour établir de nouvelles règles et pour peser sur
la mondialisation, et sur la grande insatisfaction à propos des mo-
dalités de fonctionnement et des insuffisances de l'union euro-
péenne telle qu'elle est organisée aujourd'hui.

Nous sommes d'une certaine façon tombés dans le piège consis-
tant à discuter d'un cadre et d'un contenant plutôt que de s'inté-
resser à la réalité des politiques suivies. C’est à cette tâche qu'il
faut désormais s'attaquer, en ayant conscience que la construc-
tion européenne est une réalité contradictoire. Mais sachons en
même temps composer et promouvoir des politiques correspon-
dant à nos préoccupations et nos valeurs. Nous ne pouvons, à
Bruxelles, à la fois prétendre au régime de l’unanimité lorsque
nous sommes minoritaires et au régime de la majorité simple
lorsque nous sommes majoritaires : ce n’est pas acceptable pour
nos partenaires.

Face à la crise sociale et écologique, l'Europe a un rôle majeur à jouer,
qui ne doit pas se réduire à servir de rempart face à l'hypocrisie de
Sarkozy en matière de TVA sur le pétrole ou à préconiser une déré-
glementation généralisée dans des secteurs comme l'énergie ou les
transports ferroviaires, qui exigent au contraire un mélange soi-
gneusement articulé entre les interventions de la puissance pu-
blique et le recours à la concurrence.

C'est pourquoi nous proposons notamment :

• la conclusion d’un traité social européen.

Ceci aurait dû être une des priorités des politiques européennes sous
l'impulsion de la présidence française. L’Europe ne peut plus se dés-
intéresser à ce point des enjeux sociaux ;
• une harmonisation fiscale beaucoup plus grande.

Celle-ci est indispensable en particulier sur les produits énergétiques
et pour financer de nouvelles infrastructures ferroviaires permet-
tant une restructuration profonde du système de transport ;

• une réorientation beaucoup plus forte de la politique agricole
La réorientation vers des produits de qualité et des pratiques
conformes à la protection de l'environnement doit être considéra-
blement accélérée. La nouvelle politique agricole commune doit pri-
vilégier les productions locales avec des modes de production plus
respectueux des sols et de la biodiversité, et limiter les aides à l’agri-
culture intensive ;

• une nouvelle politique de l'immigration au niveau européen.

Celle-ci doit prendre clairement en compte la nécessité d'une approche
humaine passant par le maintien du contrôle des flux migratoires
mais aussi par des régularisations sur des critères clairement établis,
en particulier pour ceux qui disposent d'un travail ;

• un vaste plan de relocalisation d'un certain nombre d'activités.

La crise écologique et énergétique et l'accroissement du coût des
transports rendent possible et nécessaire une action très volonta-
riste dans ce domaine ;

• un programme européen de reconquête environnementale.

Il s’agit, en particulier, de lutter contre l’appauvrissement de la bio-
diversité, réduire de façon drastique la production de déchets (dé-
chets ménagers, déchets industriels banals et dangereux), lutter
contre les émissions de polluants locaux de l’air et de l’atmosphère,
et reconquérir la qualité de l’eau et à préserver la ressource.

• une initiative européenne pour encadrer, limiter voire supprimer la
spéculation purement financière sur les matières premières agricoles.
La hausse actuelle des prix des produits alimentaires a des consé-
quences dramatiques dans le monde, mais aussi pour les ménages
les plus modestes dans notre pays. Cette hausse s’alimente de la
spéculation sur les matières premières agricoles, qui sont devenues
avec la création d’« instruments financiers dérivés » des produits
hautement spéculatifs ;

Pour des produits aussi vitaux, il importe que les pouvoirs publics
nationaux comme internationaux prennent toutes leurs responsa-
bilités pour éviter les hausses brutales de prix. Nous proposons que
des règles précises soient décidées pour, en particulier celle portant
sur les indices ou instruments dérivés. De ce point de vue il faudra
envisager l’interdiction de commercialisation en France, et au sein de
l’Union Européenne, des « Organismes de Placement Collectif en Va-
leurs Mobilières » (OPCVM) ayant des matières premières agricoles
comme sous-jacent.

• la révision des textes européens pour un rééquilibrage de la pro-
priété intellectuelle.

Il s’agit d’engager une action prolongée afin de rééquilibrer l'édifice
de la propriété intellectuelle pour en refaire un outil respecté de la
culture, de l'innovation, au service de la société de la connaissance
ouverte que nous souhaitons. Cette action commence en Europe, et
le programme du PSE pour les élections européennes de 2009 devra
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l’inscrire parmi ses engagements politiques. Cela passe, par exem-
ple, par un réexamen dans ce sens des directives « bases de don-
nées », « droit d’auteur », « respect de la propriété intellectuelle ».

IV. Une rénovation radicale
de notre Parti

Le parti socialiste a pâti dans la dernière période d’une stratégie illi-
sible et d'un fonctionnement particulièrement incohérent, s'éloi-
gnant de multiples règles de base de la démocratie interne et
laissant de côté nombre de militants, anciens ou plus récents, lassés
de se voir confrontés aux seuls jeux de pouvoirs et à l'absence de vé-
ritable débat politique en son sein.

Le manque d'enthousiasme envers la nouvelle déclaration de prin-
cipes, lié notamment à l'impossibilité pratique dans nombre de fé-
dérations de discuter le moindre amendement, est l'ultime signe de
la nécessité de changements profonds.

Ceci passe par une clarification de la stratégie et par une modifica-
tion profonde de la façon d'animer et de gérer le parti.

Face au défi que représente pour notre démocratie la conjugaison
des quatre crises écologique, climatique, énergétique et alimentaire,
il sera nécessaire de pouvoir compter sur une force politique incar-
nant par ses pratiques les valeurs de la démocratie. Intellectuel col-
lectif, le Parti Socialiste peut-être un des outils de la société de la
connaissance ouverte que nous appelons de nos vœux. Il peut être
un lieu d’expérimentation et un vecteur des débats qu’il faudra por-
ter dans la société toute entière.

Mais pour cela il va falloir le remettre sous tension démocratique, en
s’appuyant sur la formidable attente de délibérations exprimées par la
plupart de ses militants, à l’image d’un grand nombre de nos conci-
toyens. L’expérience le montre, il faut peu de choses pour rallumer le feu
démocratique au sein du Parti, parce que nombre de ses membres en
ont conservé les moyens. Mais ce qu’il faut d’abord c’est une volonté
politique. C’est l’un des enjeux du congrès de Reims que de relancer la
démocratie dans le parti, condition de notre crédibilité future.

1) Un parti pour toute la gauche

Un Parti durablement à 35 % des voix.

Cette ambition ne sera pas facile à atteindre. Elle suppose de modi-
fier profondément le fonctionnement du parti.

C’est une exigence pour que le rassemblement de la gauche s’effec-
tue le moment venu, dans un rapport de force permettant de lui don-
ner une vraie dynamique. Ceci ne nous empêche pas de respecter
totalement le travail de nos partenaires, en particulier les Verts, qui
ont joué un rôle très utile de précurseur sur bon nombre de sujets.

C’est aussi la condition sine qua non pour donner une chance à de vraies
primaires à la française permettant à tous les militants et sympathisants
de gauche de sélectionner notre candidat(e) à la future présidentielle.

La fin des ambiguïtés sur la stratégie d'alliances.

L’essentiel aujourd’hui n’est pas de discuter des alliances impossi-
bles avec Besancenot ou Bayrou, qui de toute façon n'en veulent pas
et ne rêvent au contraire que de capter une partie significative de
l'électorat de gauche. Il n'est pas question non plus de reproduire les
impasses de la gauche plurielle, avec un parti trop faible, incapable
de donner une cohérence à l'ensemble, et sous-traitant à ses parte-
naires des questions essentielles.

2) Un fonctionnement profondément rénové

La composante démocratique sans laquelle le développement dura-
ble n’est pas concevable est à réintroduire en profondeur dans les
modes de fonctionnement du parti. Ceux-ci doivent associer de ma-
nière beaucoup étroite les militants.
Celle-ci doit intervenir d’abord dans la tâche prioritaire qui nous at-
tend, l’élaboration de notre projet. Le congrès de Reims doit constituer
le point de départ d’un travail dans la durée qui vise à rendre à nouveau
la gauche crédible. Il doit en fixer la méthode,une élaboration qui parte
du coeur de la société, s’appuie sur une participation démocratique la
plus large possible réunissant les acteurs économique, sociaux, cultu-
rels et associatifs. Il doit en déterminer le calendrier.

Nous voulons une direction collective et resserrée, qui se mette à la
tâche. Il est indispensable de renouveler la doctrine, l’organisation
et les responsables, dont la diversité doit refléter l’ensemble des com-
posantes de la société.

Nous croyons au travail sérieux sur le fond, à la force des débats au-
thentiques, à l’ouverture sur la société, bref à une gauche qui se re-
mette en mouvement.

Ouvert à la société, aux forces vives que constituent les syndicats et
les associations, aux intellectuels et aux experts, il doit devenir l’en-
droit où se situent les vrais débats, en associant tous les militants.
Pour cela les conventions nationales thématiques qui jalonneront le
travail programmatique entre le Congrès de Reims et celui de 2011
devront nécessairement être ouvertes. Elles seront précédées de
conventions fédérales, elles mêmes ouvertes.

a) Développer le PS en l'adossant à la société

L’acte fondateur : l’implantation du siège du PS dans un quartier po-
pulaire
Le siége actuel date des années 80 (un autre cycle, le siècle dernier).
Son implantation conforte l’image d’un parti de notables. Etroit, ina-
dapté, il ne satisfait aucune des exigences d’économie énergétique
que nous préconisons par ailleurs. Le déménagement et la construc-
tion d’un nouveau siége traduiront en actes les objectifs que nous
préconisons en matière de qualité environnementale, d’étendre sa
capacité d’accueil, d’explorer de nouveaux modes de travail décen-
tralisés et coopératifs : wifi, vidéoconférence…

L’ouverture des portes du PS : une politique volontariste pour ac-
croître les effectifs :

– Multiplier les modes d’affiliation : sections locales, thématiques,
d’entreprise
– Encourager la création de structures thématiques
– Campagne d’adhésion spécifique en direction des quartiers popu-
laires et des jeunes issus de l’immigration.
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Rendre le PS plus représentatif de la société française : respect de la
parité et de la diversité, minimum d’un tiers de membres nouveaux
dans les instances locales, fédérales et nationales à chaque congrès
afin d’ouvrir l’accès aux responsabilités à tous et d'assurer la rotation
régulière des responsabilités.

b) Rénover nos modes de délibération et de décision

Des commissions nationales thématiques du PS qui fonctionnent
en réseau et de manière décentralisée

Des conventions thématiques repensées.

Elles pourraient s’inspirer du modèle des Conférences de Citoyens, en
s’ouvrant, à toutes les phases, sur le monde extérieur : experts, in-
tellectuels, associations, ONG, milieux économiques. Elles seraient
couplées avec des actions de formation et de vulgarisation (C’est
quoi un réacteur EPR ? C’est quoi « l’architecture de l’Internet » ?).
Enfin, afin d’expliciter les options et permettre aux militants de s’ap-
proprier collectivement les enjeux, le Secrétariat national aux Etudes
pourrait formaliser des scénarios alternatifs.

3) Redonner au PS des règles stables et respectées

L’opposabilité de la nouvelle déclaration de principes,
Si au moins 5 ou 10% des militants ou des membres du conseil na-
tional jugent que telle ou telle prise de position des instances na-
tionales du PS lui est contraire, ils pourront demander de droit la
convocation d’un conseil national qui tranchera par vote sur ce point.
Cette proposition constituerait une modalité concrète de mise en
cohérence de nos principes et de nos actes, et contribuerait à une
revitalisation démocratique tout à fait nécessaire.

L’adoption de la charte éthique prévue dans les statuts mais jamais
élaborée. Notre parti doit en particulier s’astreindre à mettre davan-
tage qu’aujourd'hui en accord ses discours et ses actes, notamment
dans le choix de ses dirigeants au regard du cumul des mandats ;

Le non-cumul de mandats et fonctions de niveau équivalent (exem-
ples : parlementaire et premier secrétaire fédéral, maire et secrétaire
de section…).

L’éco exemplarité dans son fonctionnement et la gestion des ses
moyen

Comme toute organisation responsable, notre Parti, chaque année,
publiera un rapport de développement durable rendant compte de
la manière dont il aura veillé à limiter et réduire l’empreinte écolo-
gique de son activité.

d) Une direction nationale cohérente et resserrée avec des compé-
tences claires permettant la visibilité et le contrôle par les militants,

Le secrétariat national doit redevenir un véritable exécutif

Cette remise au travail repose, pour une large part, sur les secrétaires
nationaux. Animer des débats (via les Commission nationales mais
aussi des réseaux thématiques), initier des campagnes, initier des
actions (plaintes, recours), rencontrer l‘ensemble de leurs interlocu-
teurs naturels, piloter des études : l’activité de secrétaire national

demande un engagement difficilement compatible avec le cumul
de nombreux mandats.

Le réaménagement de l‘organisation au siège du PS autour d’un
petit nombre de fonctions « support » (systèmes d’information »,
« études »,, animation politique, communication)

La création d’une direction des études
Dotée d’un budget, cette direction des études pourrait commander
des travaux à des sociétes de conseil ou des laboratoires universi-
taires, élaborer des scénarios alternatifs, chiffer le cout budgétaire ou
environnemental des options soumises aux débats.

L’affirmation du niveau régional et la valorisation des fédérations
départementales dans le fonctionnement du PS,

e) Un parti en réseau
Le PS tarde à tirer parti d'internet, dans la communication interne,
ses débats internes, mais aussi dans ses relations avec les citoyens.
Internet doit servir non à la seule fin d’accumuler informations, com-
mentaires ou communications sur les prises de position et les acti-
vités de tel ou tel responsable, mais en impulsant de vrais débats
structurés et organisés.

Nous proposons :
- la mise en place d'un réseau social
- un budget significatif à ses outils et systèmes d’information
- le regroupement au sein d’un même département des systèmes
d'information (et sous l’autorité d’un responsable) tout ce qui
concerne l'internet et l'informatique au PS : site, Rosam, équipement
informatique du siège.

***

Pour la première fois une motion visant à intégrer pleinement la
dimension écologique est présentée dans un Congrès du Parti so-
cialiste. La question écologique est pour nous une question centrale
et globale dont le traitement ne peut être laissé à d’autres.

L’écologie doit être au cœur de la refondation de notre projet.L’urgence
environnementale est là. La crise écologique dans ses différentes com-
posantes, climatique,énergétique,alimentaire notamment impose de
relever de nouveaux défis. Il ne s’agit pas de verser dans le catastro-
phisme ou d’adopter des visions millénaristes ou déclinistes, mais de
constater les limites d’un mode de développement qu’il faut changer.

Les pays et les sociétés qui les premiers procéderont à cette adap-
tation seront aussi les premiers à pouvoir préserver leur potentiel
économique, leur qualité de vie, et leur cohésion sociale. Les autres
connaîtront de graves crises internes qui les déstabiliseront pour
longtemps. L’Europe et la France ne sont pas en mauvaise posture
pour relever ce défi, leur modèle de développement et de société
étant d’avantage responsable sur le plan écologique. Mais la muta-
tion ne fait que commencer et doit être accélérée.

Le Parti socialiste et plus généralement la gauche, en France et en
Europe, doit être à l’avant-garde de ce mouvement.

La définition d’un nouveau modèle de développement écologique-
ment responsable est une formidable occasion de réactualiser les va-
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leurs de solidarité et d’égalité qui sont les nôtres et qui dans une so-
ciété gagnée par l’individualisme se sont affaiblies. L’impératif écolo-
gique doit être aussi un impératif social et démocratique permettant
de définir une nouvelle alliance entre l’individu et le collectif.

Ce projet, nous sommes les mieux placés pour le porter si nous re-
nonçons a une approche purement productiviste qui marque encore
fortement la gauche.

Laisser à d’autres l’étendard de l’écologie serait courir un double risque.
La dépolitisation de la question écologique ferait dans les faits le jeu de
la droite. L’idée que d’autres à gauche se chargeront de ces questions
a d’ores déjà montré ses limites, les Verts ne parvenant pas à se consti-
tuer en une force politique suffisamment crédible et pérenne.

Le Parti socialiste doit être attentif à sa capacité d’incarner une vé-
ritable cohérence sociale et écologique. C’est le sens du vote que
nous proposons aux militants.
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